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soins de suite & Réadaptation polyvalents 
adulteS

Bienvenue dans le service de Soins de Suite et  
Réadaptation Polyvalent Adultes.

Le service dispose de 62 lits en hospitalisation 
complète et accueille des patients en provenance 
des établissements hospitaliers de Brest et sa 
région (CHRU,HIA, Cliniques) ou du domicile pour 
mise en œuvre de soins de suite orthopédie, 
médecine, oncologie, chirurgie, gériatrie…

Qui sommes-nous ?

L’équipe médicale est composée de :
•	  Dr Jean-Jacques Pochart, chef de service,
•	 Dr Marie Maugendre,
•	 Dr Sylvain Delcus.

Lors de votre séjour, l’équipe qui vous accompagne 
est pluridisciplinaire :
•	 Service Administratif,
•	 Cadre de santé,
•	 Kinésithérapeutes,
•	 Infirmiers,
•	 Aides-soignants,
•	 Agents des services logistiques,
•	 Diététicienne,
•	 Psychologue,
•	 Assistante sociale,
•	 Enseignant APA.

À votre demande ou à la demande du médecin, 
vous pourrez rencontrer ces différents intervenants.
Pour vous à repérer les fonctions du personnel, 
chaque tenue du personnel est identifié par une 
couleur :
•	 Cadre de santé - Or,
•	 Kinésithérapeutes - Rouge,
•	 Infirmiers - Vert anis,
•	 Aides-soignants - Fuchsia,
•	  Agents des services logistiques - Bleu turquoise.

La PRise en chaRge médicaLe

un projet thérapeutique
•	  Dès votre admission, un médecin de 

l’établissement vous prend en charge.
•	  Il élabore avec vous et en concertation avec 

l’équipe soignante le projet thérapeutique 
adapté à vos besoins.

un programme de soins
•	  Un programme de soins et de réadaptation est 

mis en place.
•	  Les séances de kinésithérapie et balnéothérapie 

sont organisées.
•	  Les soins infirmiers sont dispensés dans les 

chambres.

une évaluation
Le médecin veille à l’évaluation régulière de votre 
santé avec l’équipe soignante.

Votre séjour
Votre chambre
Vous pouvez disposer d’une chambre individuelle, 
ou double avec cabinet de toilette, WC, téléphone 
à ligne directe et téléviseur. Nous nous efforçons 
de répondre à votre attente : chambre individuelle 
ou à deux lits, mais nous devons tenir compte de 
votre état de santé et de nos possibilités d’accueil. 
Toutefois si vous exprimez le désir d’une chambre 
individuelle, nous ferons le maximum pour vous 
satisfaire, tout en indiquant que cette prestation 
entraîne un supplément fixé chaque année, qui 
peut selon les contrats, être pris en charge par les 
mutuelles.

Les repas
Nous favorisons les repas servis en salle à manger, 
inscrits dans la démarche de réadaptation.
•	 Petit-déjeuner : 7 h.
•	  Déjeuner : 11 h 30 en chambre et 12 h en salle 

à manger.
•	 Dîner : 18 h 30 en chambre
•	 Goûter : 15 h 30 (sauf samedi et dimanche)

Le samedi, dimanche le déjeuner, le dîner, seront 
servis en chambre.

Bienvenue dans le service de Soins de Suite et 
Réadaptation Polyvalent Adultes.
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complète et accueille des patients en provenance 
des établissements hospitaliers de Brest et sa 
région (CHRU,HIA, Cliniques) ou du domicile pour 
mise en oeuvre de soins de suite orthopédie, 
médecine, oncologie, chirurgie, gériatrie…

Qui sommes-nous ?

L’équipe médicale est composée de :
• Dr Jean-Jacques Pochart, chef de service,
• Dr Marie Maugendre,

Lors de votre séjour, l’équipe qui vous accompagne 
est pluridisciplinaire :
• Service Administratif,
• Cadre de santé,
• Kinésithérapeutes,
• Infirmiers,
• Aides-soignants,
• Agents des services logistiques,
• Diététicienne,
• Psychologue,
• Assistante sociale,
• Enseignant APA.
À votre demande ou à la demande du médecin, 
vous pourrez rencontrer ces différents intervenants.

Pour vous à repérer les fonctions du personnel, 
chaque tenue du personnel est identifié par une 
couleur :
• Cadre de santé - Or,
• Kinésithérapeutes - Rouge,
• Infirmiers - Vert anis,
• Aides-soignants - Fuchsia,
• Agents des services logistiques - Bleu turquoise

La prise en charge médicale
Un projet thérapeutique
• Dès votre admission, un médecin de 
l’établissement vous prend en charge.
• Il élabore avec vous et en concertation avec 
l’équipe soignante le projet thérapeutique adapté 
à vos besoins.

Un programme de soins
• Un programme de soins et de réadaptation est 
mis en place.
• Les séances de kinésithérapie et balnéothérapie 
sont organisées.
• Les soins infirmiers sont dispensés dans les 
chambres.

Une évaluation
Le médecin veille à l’évaluation régulière de votre 
santé avec l’équipe soignante.

Votre séjour
Votre chambre
Vous pouvez disposer d’une chambre individuelle,
ou double avec cabinet de toilette, WC, téléphone
à ligne directe et téléviseur. Nous nous efforçons 
de répondre à votre attente : chambre individuelle
ou à deux lits, mais nous devons tenir compte de 
votre état de santé et de nos possibilités d’accueil.
Toutefois si vous exprimez le désir d’une chambre
individuelle, nous ferons le maximum pour vous 
satisfaire, tout en indiquant que cette prestation 
entraîne un supplément fixé chaque année, qui 
peut selon les contrats, être pris en charge par les
mutuelles.

Les repas
Nous favorisons les repas servis en salle à manger, 
ils s’inscrivent dans la démarche de réadaptation.
• Petit-déjeuner : 7 h.
• Déjeuner : 11 h 30 en chambre et 12 h en salle à 
manger.
• Dîner : 18 h 30 en chambre
• Goûter : 15 h 30 (sauf samedi et dimanche)
Le samedi, dimanche le déjeuner, le dîner, seront ser-
vis en chambre.



Toute l’équipe  
vous souhaite un bon séjour 

et accueillera vos observations 
avec intérêt, directement  

ou à l’aide du questionnaire  
de satisfaction.

L’ensemble du personnel reste 
à votre disposition pour de 

plus amples informations.

Dans le cas de régimes particuliers, sur prescription 
médicale, une diététicienne élabore avec vous vos 
menus. Votre présence est obligatoire au moment 
des repas sauf cas particuliers sur prescription 
médicale.
Les visiteurs pourront commander à titre payant 
un repas d’accompagnant.
Le Bureau des Entrées vous renseignera sur les 
modalités pratiques de commande.

Votre trousseau
Il est impératif de venir avec votre nécessaire de 
toilette. Les serviettes et linge de nuit ne sont pas 
fournis par l’établissement. Un maillot de bain est 
nécessaire pour la rééducation en balnéothérapie.

Le journal
Celui-ci est mis en vente à l’accueil ; il est possible 
de commander le TéLéGRAMME pour la semaine 
ou de faire suivre son abonnement à domicile., il 
est alors distribué le matin dans la chambre.

Les visites
Les visites sont autorisées avec réserve pour les 
temps de soins.
Les permissions de sorties sont possibles après 
accord médical.
Elles doivent être inférieures à 48 h.

La télévision
Une télévision est à votre disposition dans chaque 
chambre. Les personnes qui souhaitent en bénéficier 
devront s’acquitter d’un forfait.

Le téléphone
Toutes les chambres sont équipées d’un téléphone. 
Les personnes qui souhaitent en bénéficier devront 
acquitter :
•	 Un forfait de mise à disposition.
•	  Une caution qui sera restituée après le 

règlement des communications.

Pour téléphoner de votre chambre, il suffit de 
composer le 0 et le numéro de votre correspondant.
Les unités de communication sont enregistrées 
sur compteur téléphonique au standard.
Lors du règlement (au moment de votre sortie), il vous 
sera possible d’en effectuer le contrôle. La taxe de 
base est de 0,15 e. Les communications extérieures 
vous sont passées directement dans les chambres de 
8 h à 11 h 30 et de 14 h 30 à 22 h. Nous vous précisons 
que de 13 h 30 à 14 h 30 (heure de la sieste), vous ne 
pouvez recevoir d’appels extérieurs.
Le téléphone portable peut être utilisé exclusivement 
dans les chambres.

Communication
Votre chambre ne dispose pas d’un accès WIFI au 
réseau Internet. Seule la clé 3G vous permettra un 
accès à Internet.

Dispositif d’appel
Chaque chambre est équipée d’un dispositif d’appel 
permettant de communiquer avec le personnel  
soignant.

Les distributeurs
Vous trouverez un distributeur de boissons 
chaudes à la bibliothèque du 2e étage (niveau 
des chambres 200), ainsi qu’un distributeur de 
friandises au rez-de-chaussée (hall d’entrée).

Coiffeur et pédicure
Afin de respecter vos habitudes de vie, votre coiffeur 
et votre pédicure sont autorisés à intervenir au 
sein de l’établissement, sur votre demande et à 
vos frais. L’établissement accueille une coiffeuse à 
domicile sur rendez-vous et à votre demande.

Linge
Le blanchissage du linge personnel est assuré par 
votre famille.

Animation
L’établissement met à votre disposition une 
bibliothèque et des jeux de société. Vous trouverez 
des revues dans les salons et dans le hall d’entrée.

Culte
L’office religieux catholique a lieu le samedi à 
17 h 30 à la chapelle de l’établissement. L’aumônier 
peut vous rencontrer à votre demande pendant la 
semaine. D’autres cultes peuvent être célébrés sur 
demande. Vous pouvez recevoir la communion en 
chambre, sur simple demande auprès des soignants.

sécuRité

À chaque étage, un plan d’évacuation est affiché. 
Le personnel a suivi une formation à la sécurité 
incendie. Il vous indiquera les consignes si cela 
s’avérait nécessaire.

En cas de régime particulier, sur prescription 
médicale, une diététicienne élabore avec vous vos 
menus. Votre présence est obligatoire au moment 
des repas sauf cas particuliers et sur prescription 
médicale.
Les visiteurs pourront commander à titre payant un 
repas d’accompagnant.
Le Bureau des Entrées vous renseignera sur les 
modalités pratiques de commande.

Votre trousseau
Il est impératif de venir avec votre nécessaire de 
toilette. Les serviettes et linge de nuit ne sont pas 
fournis par l’établissement. Un maillot de bain est 
nécessaire pour la rééducation en balnéothérapie.

Le journal
Celui-ci est mis en vente à l’accueil ; il est possible de 
commander le Télégramme pour la semaine ou de 
faire suivre l’abonnement du domicile.

Les visites
Les visites sont autorisées avec réserve pour les 
temps de soins. Les permissions de sorties sont 
possibles après accord médical, pour une durée 
maximale de 48h.

La télévision
Une télévision est à votre disposition dans chaque
chambre. Les personnes qui souhaitent en bénéficier
devront s’acquitter d’un forfait.

Le téléphone
Toutes les chambres sont équipées d’un téléphone.
Les personnes qui souhaitent en bénéficier devront 
acquitter :
• Un forfait de mise à disposition.
• Une caution qui sera restituée après le règlement 
des communications.
Pour téléphoner de votre chambre, vous 
devez composer le  0 puis le numéro de votre 
correspondant.
Les unités de communication sont enregistrées sur 
compteur téléphonique au standard.
Lors du règlement (au moment de votre sortie), 
il vous sera possible d’en effectuer le contrôle. La 
taxe de base est de 0,15 e. Les communications 
extérieures vous sont passées directement dans les 
chambres de 8 h à 11 h 30 et de 14 h 30 à 22 h. Nous 
vous précisons que de 13 h 30 à 14 h 30 (heure de la 
sieste), vous ne pouvez recevoir d’appels extérieurs. 
Le téléphone portable peut être utilisé exclusivement 
dans les chambres.

Communication
Votre chambre ne dispose pas d’un accès WIFI au 
réseau Internet. Seule la clé 3G vous permettra un 
accès à Internet.

Dispositif d’appel
Chaque chambre est équipée d’un dispositif d’appel 
permettant de communiquer avec le personnel 
soignant.

Coiffeur et pédicure
Afin de respecter vos habitudes de vie, votre coiffeur
et votre pédicure sont autorisés à intervenir au sein 
de l’établissement, sur votre demande et à vos frais. 
L’établissement accueille une coiffeuse à domicile sur 
rendez-vous et à votre demande.

Linge
Le blanchissage du linge personnel est assuré par 
votre famille.

Animation
L’établissement met à votre disposition une 
bibliothèque et des jeux de société. Vous trouverez 
des revues dans les salons et dans le hall d’entrée.

Culte
L’exercice de votre culte peut s’organiser à votre 
demande auprès de l’accueil qui pourra vous donner 
les coordonnées des différents services de culte de 
Brest.

Sécurité
A chaque étage, un plan d’évacuation est affiché. 
Le personnel a suivi une formation à la sécurité 
incendie. Il vous indiquera les consignes si cela 
s’avérait nécessaire.


